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- Déclaration de la Commission 
 

Déclaration de la Commission 

L’accord entre l’Union européenne et la Suisse concernant l’établissement d’un cadre pour 

l’assistance mutuelle en matière de recouvrement des créances de TVA constitue une réalisation 

importante et s’inscrit dans le prolongement de la coopération administrative existante entre les 

parties dans le domaine fiscal. La Commission européenne salue la déclaration du Conseil et 

s’engage à prendre de nouvelles mesures pour approfondir la coopération avec la Suisse afin de 

couvrir l’assistance mutuelle en matière de recouvrement d’autres créances fiscales. 
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